
La minoritÃ© Â«Â turqueÂ Â» de Thrace occidentale

Description

Les Â«Â TurcsÂ Â» de Thrace occidentale constituent la seule minoritÃ© musulmane 
balkanique de citoyennetÃ© europÃ©enne. Elle regroupe les musulmans restÃ©s dans cette 
rÃ©gion de GrÃ¨ce aprÃ¨s l’effondrement de l’Empire ottoman. Ceux-ci se sont paradoxalement 
Â«Â turquisÃ©sÂ Â» au sein d’un Etat grec qui les a longtemps tenus Ã  l’Ã©cart et qui refuse 
toujours de reconnaÃ®tre l’identitÃ© turque que revendique pourtant par la majoritÃ© d’entre 
eux.

La Thrace occidentale, qui se situe entre Europe et Asie, est devenue en 1981 la rÃ©gion la plus
orientale et la plus pÃ©riphÃ©rique de l’Union europÃ©enne. Elle constitue la seule frontiÃ¨re terrestre
de la GrÃ¨ce avec la Turquie; elle est Ã©galement frontaliÃ¨re avec la Bulgarie et faisait partie, comme
toute la GrÃ¨ce du Nord, du Â«Â rideau de fer des BalkansÂ Â» pendant la Guerre froide. La
minoritÃ© de Thrace occidentale est la seule population musulmane des Balkans de citoyennetÃ©
europÃ©enne, et inversement la seule population musulmane, au sein de l’Union europÃ©enne, Ã  ne
pas Ãªtre issue de l’immigration. Son statut est dÃ©fini par un protocole additionnel au traitÃ© de
Lausanne de 1923, signÃ© par la GrÃ¨ce, la Turquie et les AlliÃ©s pour dÃ©finir les modalitÃ©s de
l’Ã©change de population entre la GrÃ¨ce et la Turquie, et le statut des populations non
Ã©changÃ©es, Ã  savoir les Grecs d’Istanbul (ainsi que ceux des Ã®les Imbros et TÃ©nÃ©dos) et les
musulmans de Thrace occidentale. Dans ce texte, alors qu’il est fait mention de Â«Â Grecs
orthodoxesÂ Â», c’est seulement le critÃ¨re religieux qui dÃ©finit la population non Ã©changÃ©e de
Thrace occidentale.

En effet, il n’existait pas encore de nationalitÃ© turque puisque la RÃ©publique de Turquie ne fut
proclamÃ©e que quelques mois plus tard. Le traitÃ© Ã©nonce pour ces deux minoritÃ©s des droits
nÃ©gatifs (c’est-Ã -dire les mÃªmes que ceux des citoyens des Etats auxquels elles sont rattachÃ©es)
ainsi que des droits positifs. En ce qui concerne les musulmans, le traitÃ© prÃ©voit notamment aux
muftis des prÃ©rogatives en matiÃ¨re de juridiction civile (mariage, divorce, hÃ©ritage)(1), ainsi qu’un
systÃ¨me d’enseignement gÃ©rÃ© par la minoritÃ©, permettant ainsi la pÃ©rennisation de
l’organisation sociale et religieuse de cette population. En outre, depuis 1923, deux dÃ©putÃ©s
musulmans reprÃ©sentent la minoritÃ© au Parlement grec.

La minoritÃ© est composÃ©e de trois groupes: Turcs, Pomaques et Tsiganes. Les Pomaques ont
Ã©tÃ© islamisÃ©s entre le XVIe et le XVIIIe siÃ¨cle, sous l’Empire ottoman; ils parlent un dialecte
proche du bulgare, sans Ã©criture. Dans les faits l’ensemble de ces groupes parle le turc, qui est
devenu la langue vernaculaire notamment pour les Pomaques(2). NÃ©anmoins les Tsiganes
constituent une population Ã  part, Ã  la fois en marge de la sociÃ©tÃ© grecque et de la minoritÃ©.
Leur nombre est estimÃ© Ã  140.000 en GrÃ¨ce et Ã  17.000 en Thrace, soit 15 % de la population
musulmane. Ils sont l’objet d’ostracisme au sein mÃªme de la minoritÃ© et ne participent pas, sauf Ã 
titre individuel, Ã  la mobilisation des autres groupes qui revendiquent le droit d’Ãªtre reconnus comme
turcs.

REGARD SUR L'EST
Revue

Page 1



La crÃ©ation d’une Â«Â minoritÃ© nationale turqueÂ Â»

Dans le cadre des relations grÃ©co-turques, mais aussi tout au long du processus de construction
nationale grec, la question de cette minoritÃ© a toujours Ã©tÃ© traitÃ©e par l’Etat grec sur le mode de
l’extÃ©rioritÃ©. La minoritÃ© est d’ailleurs placÃ©e sous la tutelle du ministÃ¨re des Affaires
Ã©trangÃ¨res. On peut dire que cette population a Ã©tÃ© Â«Â modelÃ©eÂ Â» pour devenir une
minoritÃ© nationale turque, jusqu’aux annÃ©es 1960; puis c’est en tant que telle qu’elle est devenue
l’incarnation de Â«Â l’ennemi de l’intÃ©rieurÂ Â», au fur et Ã  mesure de l’enlisement du conflit
chypriote. C’est seulement ces derniÃ¨res annÃ©es que les rapports entre la minoritÃ© et la
sociÃ©tÃ© environnante se sont pacifiÃ©s, mÃªme si la GrÃ¨ce refuse de reconnaÃ®tre l’existence de
Â«Â TurcsÂ Â» en Thrace occidentale, et continue d’interdire systÃ©matiquement les associations
dites Â«Â turquesÂ Â» de la minoritÃ©.

Ainsi le systÃ¨me scolaire de la minoritÃ©, dont les bases ont Ã©tÃ© posÃ©es par le traitÃ©e de
Lausanne, a Ã©tÃ© Ã©laborÃ© en concertation avec la Turquie dans les annÃ©es 1950, en pleine
Guerre froide; il ne comporte que deux langues d’enseignement, le grec et le turc. La peur de la
Bulgarie – qui avait envahi la Thrace occidentale pendant la Seconde Guerre mondiale- inspirait en
effet de la mÃ©fiance vis-Ã -vis des Pomaques. C’est seulement en 1950 que le grec a Ã©tÃ©
introduit comme langue d’enseignement dans les Ã©coles, et qu’Ã  l’enseignement religieux se sont
ajoutÃ©es des matiÃ¨res telles que l’histoire ou les mathÃ©matiques. Puis dans le cadre de l’accord
culturel de 1955 entre la GrÃ¨ce et la Turquie, il a Ã©tÃ© dÃ©cidÃ© de remplacer l’alphabet arabe par
l’alphabet latin, comme en Turquie.

A partir des annÃ©es 1960, enfin, la Turquie a commencÃ© Ã  envoyer en GrÃ¨ce des instituteurs
plus qualifiÃ©s, ce qui lui permettait de remplacer l’ancienne garde conservatrice et hostile Ã  la jeune
RÃ©publique de Turquie. Les muftis Ã©lus (voir intertitre rouge), les journaux publiÃ©s en turc,
certains responsables d’associations sont ainsi rÃ©munÃ©rÃ©s ou financÃ©s par l’Etat turc. Quoi
qu’Ã©tant un Etat laÃ¯que, la Turquie considÃ¨re le traitÃ© de Lausanne et ses dispositions, y compris
celles concernant les muftis, comme une sorte de loi fondamentale qui garantit la pÃ©rennitÃ© de la
prÃ©sence turque en Thrace occidentale.

L’Etat grec quant Ã  lui n’a pas Ã©tÃ© Ã©tranger Ã  ce processus: la minoritÃ© a Ã©tÃ© pendant des
dÃ©cennies tenue Ã  l’Ã©cart, gÃ©ographiquement et Ã©conomiquement, du reste du pays.
L’Ã©lÃ©ment le plus marquant de cette politique est l’Ã©tablissement d’une zone militaire en 1936 par
Metaxas, pour Â«Â protÃ©gerÂ Â» la GrÃ¨ce de toute tentative d’invasion bulgare. Cette Â«Â zone
interditeÂ Â» couvrait Ã  l’Ã©poque 40 % de la surface de la rÃ©gion, et n’a Ã©tÃ© supprimÃ©e qu’en
1996. Une permission de sortie Ã©tait nÃ©cessaire pour chaque personne se dÃ©plaÃ§ant de son
village vers la ville la plus proche, mÃªme pour des questions de mÃ©dicales ou administratives. Et
mÃªme pour les rÃ©sidents, l’accÃ¨s Ã  la zone Ã©tait interdit de minuit Ã  cinq heures.

Entre Turquie et Union europÃ©enne

Peu Ã  peu s’est imposÃ©e l’idÃ©e au sein de la minoritÃ© que le fait d’Ãªtre turc est innÃ©, et que
l’islam n’en est que le corollaire. Ainsi s’exprime la propriÃ©taire et rÃ©dactrice en chef du journal
GÃ¼ndem de Komotini (GÃ¼mÃ¼lcine): Â«Â Je peux ne pas Ãªtre musulmane, la religion est une
affaire privÃ©e. Mais je suis nÃ©e turque, je ne l’ai pas choisi, c’est mon identitÃ© ethniqueÂ Â». Un
avocat, ancien prÃ©sident de l’Association des diplÃ´mÃ©s d’universitÃ© (qui rassemble les
personnes ayant des titres universitaires, tous obtenus en Turquie), a le mÃªme raisonnement :
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Â«Â Je ne suis pas musulman mais je veux pouvoir Ã©lire le mufti car c’est un personnage politique
qui me reprÃ©sente en tant que TurcÂ Â».

Mais pour les jeunes rencontrÃ©s Ã  Xanthi et Komotini, l’identitÃ© turque se dÃ©solidarise la plupart
du temps d’une quelconque allÃ©geance Ã  la Turquie. Ils se disent turcs car le turc est leur langue
maternelle, et certains d’entre eux font leurs Ã©tudes en Turquie oÃ¹ le systÃ¨me scolaire et
universitaire leur est plus facilement accessible(3). Pour autant, ils sont plusieurs Ã  prÃ©ciser que ce
pays ne leur plaÃ®t pas, qu’ils ne souhaitent pas y vivre. D’ailleurs, nombre de mes interlocuteurs qui
vivent entre la GrÃ¨ce et la Turquie ne souhaitent pas voir la Turquie entrer dans l’Union
europÃ©enne. L’argument rÃ©current est que la Turquie n’est pas prÃªte, d’un point de vue
Ã©conomique, Ã  intÃ©grer l’espace europÃ©en.

Mais certains interlocuteurs Ã©voquent le dÃ©sÃ©quilibre qui serait ainsi introduit au sein du
Parlement europÃ©en, ou tout simplement la peur de Â«Â l’invasionÂ Â» de milliers de Turcs
anatoliens: Â«Â Au maximum 20 % de la population turque correspond aux standards europÃ©ens en
termes de niveau de vie et d’instruction. La Thrace occidentale deviendrait le point de passage vers
l’Europe, je ne veux pas que Xanthi soit envahie par ces gensÂ Â». Il y a bien sÃ»r des personnes qui
espÃ¨rent l’adhÃ©sion de la Turquie Ã  l’Union europÃ©enne, d’autres qui estiment que la Turquie
n’en a pas besoin; cette diversitÃ© des opinions renvoie Ã  l’hÃ©tÃ©rogÃ©nÃ©itÃ© de la minoritÃ©,
trop souvent occultÃ©e.

Une sociÃ©tÃ© hÃ©tÃ©rogÃ¨ne

Il est utile de rappeler que la minoritÃ© Â«Â turqueÂ Â» est avant tout une sociÃ©tÃ© sujette Ã 
diffÃ©rents clivages, plus complexes et subtils que ceux d’ordre Â«Â ethniqueÂ Â» qui lui sont
gÃ©nÃ©ralement accolÃ©s. Ces clivages recoupent des trajectoires individuelles, des rÃ©seaux
sociaux et politiques, des appartenances religieuses ou non, des luttes de pouvoir, des classes
sociales, une dichotomie ruraux/citadins (notamment en termes d’accÃ¨s Ã  la langue grecque). Il faut
notamment s’intÃ©resser Ã  l’histoire politique et sociale de la rÃ©gion: ainsi, au moment de la
formation de la Turquie moderne, une opposition trÃ¨s forte est apparue entre partisans des
rÃ©formes kÃ©malistes et conservateurs, cette opposition recoupant celle existant entre une
bourgeoisie citadine laÃ¯que et des zones rurales empreintes d’une forte religiositÃ©.

Cet antagonisme, hÃ©ritÃ© en grande partie de la gÃ©ographie humaine de la rÃ©gion Ã  l’Ã©poque
ottomane, a fortement marquÃ© le paysage politique et social de la Thrace occidentale. Il faut ajouter
Ã  cela l’extrÃªme fermeture jusqu’Ã  rÃ©cemment des villages situÃ©s en zone montagneuse
(notamment pomaques). Par ailleurs le discours de contestation minoritaire focalisÃ© sur l’identitÃ©
peut devenir l’alibi et l’arriÃ¨re-plan de rivalitÃ©s de pouvoir, de stratÃ©gies d’ascension sociale ou
tout simplement d’accÃ¨s Ã  une position de prestige.

———————————————————————–
La question des muftis et la mÃ©diation europÃ©enne

L’Ã©lection des muftis prÃ©vue par le traitÃ© (mais jamais mise en oeuvre en tant que telle par les
autoritÃ©s grecques) est incompatible avec les normes de l’Union europÃ©enne qui interdisent que
les compÃ©tences d’un juge Ã©manent d’un mandat Ã©lectif. Or, depuis dÃ©cembre 1990, deux
muftis Ã©lus, donc illÃ©gaux, cohabitent en Thrace avec ceux nommÃ©s par l’Etat grec. Les deux
dÃ©putÃ©s de la minoritÃ© (qui avaient Ã©tÃ© Ã©lus sans Ãªtre affiliÃ©s Ã  un parti politique grec)
ont adressÃ© une requÃªte Ã  l’Etat lui demandant d’organiser des Ã©lections pour pourvoir les deux
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postes de mufti dans les dÃ©partements de Rhodopi et Xanthi. N’ayant pas reÃ§u de rÃ©ponse, ils
ont organisÃ© eux-mÃªmes des Ã©lections Ã  main levÃ©e sur le parvis des mosquÃ©es de Komotini
et Xanthi, en signe de protestation. Depuis lors un statu-quo perdure, les muftis Ã©lus et nommÃ©s
s’Ã©tant en quelque sorte rÃ©partis les compÃ©tences liÃ©es Ã  leurs fonction: seuls les muftis
Â«Â officielsÂ Â» exercent le rÃ´le de juge. Maintes fois traÃ®nÃ©s en justice pour avoir Â«Â usurpÃ©
leur fonctionÂ Â», les deux muftis Ã©lus ont finalement obtenu gain de cause devant la Cour
EuropÃ©enne des Droits de l’Homme, qui a accusÃ© les autoritÃ©s grecques d’avoir bridÃ© leur
libertÃ© d’expression, de conscience et de religion. La Cour a Ã©galement reconnu Ã  la minoritÃ© le
droit de se dire turque(4).

Si la mÃ©diation europÃ©enne a permis de faire pression sur la GrÃ¨ce dans le sens d’une
amÃ©lioration des conditions des Turcs de Thrace occidentale(5), on touche nÃ©anmoins aux limites
du rÃ¨glement exclusivement juridique de questions qui relÃ¨vent de la nÃ©gociation politique, ainsi
qu’aux limites du traitÃ© de Lausanne, vieux de 80 ans et malgrÃ© tout Ã©rigÃ© base incontournable
de toute nÃ©gociation par les reprÃ©sentants de la minoritÃ©, mais aussi par la Turquie laÃ¯que.

 

 

* Jeanne HERSANT est doctorante Ã  l’Institut franÃ§ais d’Ã©tudes anatoliennes (IFEA)

 

1. Le mufti est Ã  la fois chef spirituel et administrateur: c’est lui qui nomme les imam et muezzin
notamment. En revanche cette compÃ©tence de juge n’existe nulle part ailleurs, en Turquie ou dans
les Balkans.
2. En plus du grec, mÃªme s’il est vrai qu’il existe encore au sein de la minoritÃ© des personnes qui ne
maÃ®trisent pas la langue nationale. Le pomaque est extrÃªmement dÃ©prÃ©ciÃ© et relÃ©guÃ© Ã 
la sphÃ¨re familiale, particuliÃ¨rement pour les femmes, trÃ¨s peu scolarisÃ©es, du moins dans les
villages de l’ex-zone interdite (voir infra).
3. Il existe depuis 1995 un quota de 0,5 % pour les musulmans de Thrace occidentale dans les
universitÃ©s grecques; les candidats sont dispensÃ©s du trÃ¨s difficile concours d’entrÃ©e dans la
limite de ce quota. NÃ©anmoins outre le niveau de grec souvent insuffisant pour suivre les cours Ã 
l’universitÃ©, de nombreuses personnes prÃ©fÃ¨rent Ã©tudier en Turquie, d’autant qu’Ã©tant
donnÃ©es les dÃ©ficiences du systÃ¨me scolaire en Thrace occidentale, il est frÃ©quent que les
enfants soient scolarisÃ©s en Turquie dÃ¨s la fin de l’Ã©cole primaire. Quoi qu’il en soit on observe
depuis 1999 une diminution des visas pour Ã©tudes accordÃ©s par le consulat turc de Komotini (tous
niveaux d’Ã©tudes confondus).
4. Les arrÃªts rendus par la CEDH sont les suivants: Affaire Sadik Ahmet c. GrÃ¨ce, 25.10.1996;
Affaire Serif c. GrÃ¨ce, 14.12.1999; Affaire Aga c. GrÃ¨ce, 25.01.2000; Affaire Aga c. GrÃ¨ce,
17.01.2002.
En ce qui concerne le premier de ces arrÃªts, la Commission a conclu Ã  l’unanimitÃ© qu’il y avait eu
violation de l’article 10 de la Convention EuropÃ©enne des Droits de l’Homme (relatif Ã  la libertÃ©
d’expression) mais la Cour ne s’est pas prononcÃ©e sur le fond, en raison d’un dÃ©faut de
procÃ©dure (non Ã©puisement des voies de recours internes). Cet arrÃªt est nÃ©anmoins d’une
grande portÃ©e politique car la Cour a reconnu l’intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral de la requÃªte de Sadik Ahmet
car Â«Â elle toucherait au nom et Ã  l’identitÃ© culturelle d’une minoritÃ© entiÃ¨reÂ Â».
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5. Documents de l’AssemblÃ©e parlementaire du Conseil de l’Europe: Â Â» Proposition de
rÃ©solution relative Ã  la situation de la minoritÃ© turco-musulmane en Thrace occidentale Â«Â , doc.
5225, 10 mai 1984; Â Â» DÃ©claration Ã©crite nÂ° 215 sur la situation de la minoritÃ© musulmane
turque en Thrace occidentale Â«Â , doc.6516, 24 septembre 1991; Â«Â Proposition de directive sur
l’Ã©tat des droits de l’homme en GrÃ¨ce, et plus particuliÃ¨rement en ThraceÂ Â», doc.7759, 12
fÃ©vrier 1997. Pour plus de dÃ©tails sur ces procÃ©dures et leurs implications, lire Jeanne Hersant
Â«Â L’Ã©volution de la question de la minoritÃ© musulmane de Thrace occidentale dans le cadre de
l’intÃ©gration europÃ©enne de la GrÃ¨ceÂ Â», mÃ©moire de fin d’Ã©tudes sous la direction de Gilles
Dorronsoro, IEP de Rennes, juin 2000.
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